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Direction départementale des Finances publiques de l'Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone :  04 76 85 76 08

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Emmanuel VALENZA

téléphone :  04 75 78 25 08 – 06 14 74 47 72

mél. : emmanuel.valenza@dgfip.finances.gouv.fr

Réf OSE :  2021-26198-33079

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Bureaux

Adresse du bien : 2, rue du 15ème Régiment DT - 26200 MONTELIMAR

Valeur vénale : 180 000 €ht

7300 - SD

Le Directeur départemental des
Finances Publiques à 

Mairie de Montélimar
Hôtel de ville
BP 279
26200 MONTELIMAR

Grenoble, le 19/05/2021

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.



1 – SERVICE CONSULTANT

Commune de Montélimar

affaire suivie par : Nelly CONSTANT

2 – DATE

de consultation : 03/05/21

de visite : 10/05/21

de dossier en état : 10/05/21

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Objet de l’opération
Acquisition amiable par la commune de Montélimar d’un lot (A32), à usage de bureaux, situé en 
copropriété.

Projet envisagé
La commune de Montélimar envisage de relocaliser les services municipaux à côté de la Maison des 
Services Publics, pour une optimisation des services municipaux et intercommunaux. La ville et 
l’agglomération sont déjà propriétaires de 3 lots dans le même bâtiment (dont Maison de l’Economie et 
Office du Tourisme).

Modalités de la vente
En l’état

Calendrier : Juin 2021

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales
Section AH n° 365p

Situation géographique
En face du centre historique et donnant sur l’axe principal vers l’entrée nord de la ville de Montélimar, 
dans l'enceinte de l'ancienne caserne militaire de St Martin, un lot à prendre au 3ème étage de 
l'immeuble L L'Occitan M, en façade de la Montée de St Martin.
Quartier central, tous commerces, administrations et transports en commun à proximité

Consistance
Construction de 1750 entièrement réhabilitée entre 2000 et 2008, élevée sur 4 niveaux sur dalles béton,
toiture double pente, couverture tuiles, murs en pierres crépis. Circulations verticales assurées par
escalier et ascenseur. Isolation intérieure (8 cm) pour les murs et dans les combles (20 cm) pour la
toiture
Lot A32 : Au 3ème étage, un lot à usage de bureaux, comprenant accueil, 3 bureaux cloisonnés par des
baies vitrées, et sanitaires. Compte tenu de la structure du bâtiment (ancienne caserne), les volumes
sont assez sombres (seulement de 2 ouvertures par volume, au sud et au nord).
Prestations : Fenêtres bois, double vitrage, faux plafonds, sols sur moquette, éclairage néons. Chauffage
gaz naturel (chaudière collective à condensation installée après 2000) avec ventilo-convecteurs,
production ESC par chauffeau-électrique (collectif), VMC SF Hygro, câblage, interphone.
Mezzanine en bois, accessible par escalier et gardes corps en bois. Hauteur sous plafond supérieure à 2
m. Velux avec fermeture automatique

Surfaces estimées
SUB à 100 m² + Mezzanine 44 m², Loi Carrez 139.47 m² (Certificat de surface privative)



Etat du bien
Bâtiment récemment réhabilité, isolation des murs par doublage placo-plâtre et laine de verre en
toiture, aux normes (PMR, incendie, électricité). Parties communes entretenues
Locaux partiellement aménagés

Diagnostics techniques : DPE du 4/06/20 classant les locaux en D pour la consommation d'énergie (304
kWhep/m².an) et C pour les GES (28 kgeqCO2/m².an). Attestation du 6/09/16 de conformité de
l’installation électrique, DTA DU 4/06/20 constatant l’absence d’amiante



5 – SITUATION JURIDIQUE

Nom du propriétaire : SCI Antalaha

Etat d’occupation : Libre

Copropriété : Charges à environ 1 500 €ht/an (dont nettoyage, entretien parties communes, ascenseur,
électricité, chauffage). Taxe foncière à 1 500 €/an

6 – URBANISME – RÉSEAUX

Document d’urbanisme : PLU du 31/10/18 – Zone UA d

Servitudes : AC1 (Périmètre des Monument Historiques) – T5 (Servitude aéronautique de dégagement) –
Zone de préemption archéologique

Etat des réseaux : Réseaux raccordés

7 – DATE DE RÉFÉRENCE

Sans objet

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée selon les méthodes de la comparaison indirecte (métrique) et par le
revenu.
La première méthode consiste à partir de références de transactions effectuées sur le marché
immobilier pour des biens présentant des caractéristiques et une localisation comparables à celles du
bien expertisé.
La deuxième méthode consiste à déterminer la valeur vénale d'un bien loué, ou destiné à l'être, en
appliquant à la valeur locative un taux de capitalisation, déterminé à partir des constatations faites sur
le marché de transactions correspondant.

Une marge d’appréciation de 20 % peut être acceptée.

9 – DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable deux ans.

10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de
plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle consultation du Pôle d’Évaluation Domaniale serait nécessaire si l’opération n’était pas
réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Emmanuel Valenza
Inspecteur des Finances Publiques,

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.

7300 - 1 - SD

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.



Direction départementale des Finances publiques de l'Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone :  04 76 85 76 08

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Emmanuel VALENZA

téléphone :  04 75 78 25 08 – 06 14 74 47 72

mél. : emmanuel.valenza@dgfip.finances.gouv.fr

Réf OSE :  2021-26198-33069

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Bureaux

Adresse du bien : 2, rue du 15ème Régiment DT - 26200 MONTELIMAR

Valeur vénale : 240 000 €ht

7300 - SD

Le Directeur départemental des
Finances Publiques à 

Mairie de Montélimar
Hôtel de ville
BP 279
26200 MONTELIMAR

Grenoble, le 19/05/2021

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.



1 – SERVICE CONSULTANT

Commune de Montélimar

affaire suivie par : Nelly CONSTANT

2 – DATE

de consultation : 03/05/21

de visite : 10/05/21

de dossier en état : 17/05/21 (PJ)

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Objet de l’opération
Acquisition amiable par la commune de Montélimar d’un lot (A33), à usage de bureaux, situé en 
copropriété.

Projet envisagé
La commune de Montélimar envisage de relocaliser les services municipaux à côté de la Maison des 
Services Publics, pour une optimisation des services municipaux et intercommunaux. La ville et 
l’agglomération sont déjà propriétaires de 3 lots dans le même bâtiment (dont Maison de l’Economie et 
Office du Tourisme).

Modalités de la vente
En l’état

Calendrier : Juin 2021

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales
Section AH n° 365p

Situation géographique
En face du centre historique et donnant sur l’axe principal vers l’entrée nord de la ville de Montélimar, 
dans l'enceinte de l'ancienne caserne militaire de St Martin, un lot à prendre au 3ème étage de 
l'immeuble L L'Occitan M, en façade de la Montée de St Martin.
Quartier central, tous commerces, administrations et transports en commun à proximité

Consistance
Construction de 1750 entièrement réhabilitée entre 2000 et 2008, élevée sur 4 niveaux, toiture double
pente, couverture tuiles, murs en pierres crépis. Circulations verticales assurées par escalier et
ascenseur.
Lot A33 : Au 3ème étage, un plateau nu à usage de bureaux, cloisonné uniquement par un mur central
de refend divisant le lot en 2 volumes de 90 m² environ, et sanitaires. Compte tenu de la structure du
bâtiment (ancienne caserne), les volumes sont assez sombres (seulement de 2 ouvertures par volume,
au sud et au nord, et vélux en mezzanine).
Prestations : Cadres aluminium, double vitrage (4/16/4), faux plafonds, sols sur moquette, éclairage
néons. Chauffage par climatisation réversible (groupe général commun aux copropriétés de St Martin)
avec ventilo-convecteurs, VMC, câblage (en mezzanine, attentes de part et d’autre de l’espace),
interphone.
Mezzanine en bois, accessible par escalier et gardes corps en bois. Hauteur sous plafond supérieure à 2
m. Velux avec fermeture automatique



Surfaces estimées
SUB à 185.35 m² + Mezzanine 74.15 m²

Etat du bien
Bâtiment récemment réhabilité, isolation des murs par doublage placo-plâtre et laine de verre en
toiture, aux normes (PMR, incendie, électricité). Parties communes entretenues
Locaux bruts nécessitant des travaux d'aménagement

Diagnostics techniques : DPE du 28/12/09 classant les locaux en B pour la consommation d'énergie (77
kWhep/m².an) et B pour les GES (9 kgeqCO2/m².an). Attestation du 6/09/16 de conformité de
l’installation électrique



5 – SITUATION JURIDIQUE

Nom du propriétaire : SCI Immobilière St Martin

Etat d’occupation : Libre

Copropriété : Charges à 2 047 €ht/an (dont nettoyage, entretien parties communes, ascenseur,
électricité, chauffage)

6 – URBANISME – RÉSEAUX

Document d’urbanisme : PLU du 31/10/18 – Zone UA d

Servitudes : AC1 (Périmètre des Monument Historiques) – T5 (Servitude aéronautique de dégagement) –
Zone de préemption archéologique

Etat des réseaux : Réseaux raccordés

7 – DATE DE RÉFÉRENCE

Sans objet

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée selon les méthodes de la comparaison indirecte (métrique) et par le
revenu.
La première méthode consiste à partir de références de transactions effectuées sur le marché
immobilier pour des biens présentant des caractéristiques et une localisation comparables à celles du
bien expertisé.
La deuxième méthode consiste à déterminer la valeur vénale d'un bien loué, ou destiné à l'être, en
appliquant à la valeur locative un taux de capitalisation, déterminé à partir des constatations faites sur
le marché de transactions correspondant.

Une marge d’appréciation de 10 % peut être acceptée.

9 – DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable deux ans.

10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de
plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle consultation du Pôle d’Évaluation Domaniale serait nécessaire si l’opération n’était pas
réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Emmanuel Valenza
Inspecteur des Finances Publiques,

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.

7300 - 1 - SD

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.



Direction départementale des Finances publiques de l'Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone :  04 76 85 76 08

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Emmanuel VALENZA

téléphone :  04 75 78 25 08 – 06 14 74 47 72

mél. : emmanuel.valenza@dgfip.finances.gouv.fr

Réf OSE :  2021-26198-40640

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Bureaux

Adresse du bien : 8, rue du 15ème Régiment DT - 26200 MONTELIMAR

Valeur vénale : 240 000 €ht

7300 - SD

Le Directeur départemental des
Finances Publiques à 

Mairie de Montélimar
Hôtel de ville
BP 279
26200 MONTELIMAR

Grenoble, le 03/06/2021

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.



1 – SERVICE CONSULTANT

Commune de Montélimar

affaire suivie par : Nelly CONSTANT

2 – DATE

de consultation : 27/05/21

de visite : Néant

de dossier en état : 27/05/21

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Objet de l’opération
Acquisition amiable par la commune de Montélimar d’un lot (B33), à usage de bureaux, situé en 
copropriété.

Projet envisagé
La commune de Montélimar envisage de relocaliser les services municipaux à côté de la Maison des 
Services Publics, pour une optimisation des services municipaux et intercommunaux. La ville et 
l’agglomération sont déjà propriétaires de 3 lots dans le même bâtiment (dont Maison de l’Economie et 
Office du Tourisme), et en cours d’acquisition de 2 lots à usage de bureaux situés dans la copropriété 
J L’Occitan K située en face (faisant l’objet de 2 avis domaniaux rendus le mois précédent, 2021-26198-
33069 et 33079).

Modalités de la vente
En l’état

Calendrier : Juin 2021

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales
Section AH n° 364p

Situation géographique
En face du centre historique et donnant sur l’axe principal vers l’entrée nord de la ville de Montélimar, 
dans l'enceinte de l'ancienne caserne militaire de St Martin, un lot à prendre au 3ème étage de 
l'immeuble J Le Septan K, accessible par la rue du 15ème Régiment DT.
Quartier central, tous commerces, administrations et transports en commun à proximité

Consistance
Construction de 1750 entièrement réhabilitée entre 2000 et 2008, élevée sur 4 niveaux, toiture double
pente, couverture tuiles, murs en pierres crépis. Circulations verticales assurées par escalier et
ascenseur.
Lot B33 : Au 3ème étage, un plateau nu à usage de bureaux, cloisonné uniquement par un mur central
de refend divisant le lot en 2 volumes de 90 m² environ, et sanitaires. Compte tenu de la structure du
bâtiment (ancienne caserne), les volumes sont assez sombres (seulement de 2 ouvertures par volume,
au sud et au nord, et vélux en mezzanine).
Prestations : Cadres aluminium, double vitrage (4/16/4), faux plafonds, sols sur moquette, éclairage
néons. Chauffage par climatisation réversible (groupe général commun aux copropriétés de St Martin)
avec ventilo-convecteurs, VMC, câblage (en mezzanine, attentes de part et d’autre de l’espace),
interphone.
Mezzanine en bois, accessible par escalier et gardes corps en bois. Hauteur sous plafond supérieure à 2
m. Velux avec fermeture automatique



Surfaces estimées
SUB à 189.07 m² + Mezzanine 77.99 m²

Etat du bien
Non visité car lot identique en consistance avec le lot A33 de J L’Occitan K (2021-26198-33069) selon le
consultant : Bâtiment récemment réhabilité, isolation des murs par doublage placo-plâtre et laine de
verre en toiture, aux normes (PMR, incendie, électricité). Parties communes entretenues
Locaux bruts nécessitant des travaux d'aménagement

Pas de diagnostics techniques fournis 
Attestation du 6/09/16 de conformité de l’installation électrique



5 – SITUATION JURIDIQUE

Nom du propriétaire : SCI Immobilière St Martin

Etat d’occupation : Libre

Copropriété : Charges à 3 848 €ht/an (dont nettoyage, entretien parties communes, ascenseur,
électricité, chauffage)

6 – URBANISME – RÉSEAUX

Document d’urbanisme : PLU du 31/10/18 – Zone UA d

Servitudes : AC1 (Périmètre des Monument Historiques) – T5 (Servitude aéronautique de dégagement) –
Zone de préemption archéologique

Etat des réseaux : Réseaux raccordés

7 – DATE DE RÉFÉRENCE

Sans objet

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée selon la méthodes de la comparaison indirecte (métrique).
Cette méthode consiste à partir de références de transactions effectuées sur le marché immobilier
pour des biens présentant des caractéristiques et une localisation comparables à celles du bien
expertisé.

Une marge d’appréciation de 10 % peut être acceptée.

9 – DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable deux ans.

10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de
plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle consultation du Pôle d’Évaluation Domaniale serait nécessaire si l’opération n’était pas
réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Emmanuel Valenza
Inspecteur des Finances Publiques,

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.

7300 - 1 - SD

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.


